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FCO : 

La fièvre catarrhale ovine (FCO), ou Bluetongue 

Le virus responsable de la FCO est un Orbivirus de la famille des Reoviridae. Il existe 26 types 

différents de ce virus appelés sérotypes. Ils sont différenciés sur la base de leurs propriétés 

antigéniques, c'est-à-dire leur capacité à provoquer une réponse immunitaire et à être reconnu 

par des anticorps spécifiques. 

Initialement présente en Afrique, la FCO s’est étendue progressivement vers le Nord depuis 

plusieurs décennies, probablement à la faveur du réchauffement climatique de la planète et 

des échanges commerciaux internationaux. En effet, la transmission de cette maladie ainsi que 

son extension géographique sont étroitement liées à la présence des populations de 

moucherons piqueurs appelés culicoïdes, qui jouent le rôle de vecteurs et dont le 

développement est favorisé par des températures élevées. Après une première incursion en 

Europe à la fin des années 1950, dans le sud de l'Espagne et du Portugal, la FCO a touché la 

Grèce en 1979 puis en 1998, avant d’apparaître en Italie et en France en 2000 (en Corse). La 

maladie est aujourd’hui présente sur tous les continents, à l’exception de l’Antarctique. 

 

Maladie virale, la Fièvre Catarrhale Ovine (FCO) est transmise d'un animal infecté à un autre par 

piqûre d'un moucheron du genre Culicoïdes (arbovirose).  

 

 

 

 

Maladie strictement animale, la FCO n'affecte pas l'Homme et n'a aucune incidence sur la qualité 

des denrées. Provoquant des retards de croissance chez les animaux malades, la mort de certains 

animaux et des avortements chez les femelles infectées, cette pathologie engendre d'importantes 

pertes économiques pour les éleveurs. Les mesures de lutte, notamment la vaccination qui est 

l’outil le plus efficace, représentent également un coût élevé. 
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Dans l'Allier, depuis le 14 décembre 2018, ce sont plus de 85 suspicions cliniques de FCO sur 

des bovins qui ont été déclarées aux services vétérinaires de la Direction départementale de la 

cohésion sociale et de la protection des populations (DDCSPP) par les vétérinaires sanitaires 

des élevages concernés. Il apparaît que plus de 80 % de ces suspicions cliniques sont 

confirmées par des analyses virologiques. Seule la présence du virus FCO de sérotype 8 a été 

détectée. Les élevages concernés sont répartis sur 51 communes.  

Outre des troubles de la reproduction observés dans 7 % des cas, les signes cliniques relevés 

par les vétérinaires concernent exclusivement les veaux nouveaux-nés : troubles de la vue, de 

la locomotion et du système nerveux. Dans un même élevage, plusieurs veaux peuvent être 

atteints. 

 

Par ailleurs, les contrôles réalisés dans le cadre des échanges internationaux de bovins, de 

juillet 2018 à janvier 2019, ont permis de mettre en évidence un taux d'animaux porteurs de ce 

même virus de 32 %, rendant difficiles de telles transactions commerciales.  

Le virus de sérotype 8, mis en évidence en 2008 puis réapparu en 2015, circule donc très 

largement dans les cheptels bovins bourbonnais et entrave les activités de la filière. 

Bien que la FCO constitue une maladie contagieuse réglementée, la confirmation d'un cas 

clinique de FCO (de sérotype endémique 4 ou 8) n'entraîne aucune mesure coercitive de la part 

de l'administration. Néanmoins, il importe de rappeler que les conditions sanitaires à 

l'exportation vers certains pays tiers impliquent l'absence récente de cas clinique de FCO dans 

l'élevage d'origine des bovins concernés. 

 

C'est dans ce contexte particulier que se sont réunis, le 23 janvier dernier, les représentants 

des services vétérinaires (DDCSPP), du groupement de défense sanitaire (GDS), du groupement 

technique vétérinaire (GTV) et du laboratoire départemental d'analyses vétérinaires 

(EUROFINS) . L'analyse de la situation épidémiologique de la maladie dans le département a 

permis d'identifier plusieurs explications au contexte actuel. Ainsi, la clémence climatique de 

l'année 2018 a été particulièrement favorable à l'activité de l'insecte vecteur du virus 

(Culicoides). Par ailleurs, une alimentation de qualité moindre du fait d'une couverture 

herbagère médiocre, conséquence de la sécheresse, peut expliquer une baisse de l'immunité 

des animaux. Enfin, il apparaît que, dans un contexte clinique apparemment favorable, de 

nombreux éleveurs ont abandonné progressivement la vaccination de leurs cheptels.  

 

Les mesures de prévention contre la FCO ont été rappelées par le collectif réuni le 23 janvier 

2019. Ainsi, la vaccination des cheptels reste la seule mesure efficace contre la circulation 

virale et l'apparition de cas cliniques. Plusieurs vaccins disposent d'une autorisation de mise sur 

le marché pour la protection des bovins contre les virus FCO. Ils peuvent être administrés aux 

animaux dès l'âge de 2 mois et demi. L'acte de vaccination peut être le fait de l'éleveur lui-

même pour les animaux du cheptel souche (tous les reproducteurs non destinés aux échanges 

internationaux). A l'instar de tout autre vaccin, il est recommandé d'achever cette vaccination 

au plus tard 15 jours avant la mise à la reproduction. En outre, dans le cas de bovins destinés 

aux échanges intracommunautaires ou aux exportations, la vaccination doit être effectuée par 

un vétérinaire sanitaire qui certifie sa réalisation. Pour une protection optimale (des broutards 

en particulier), une vaccination précoce est recommandée. 

 



RAPPEL : Prophylaxie Ovine : 
À compter de la campagne 2018/2019, la prophylaxie des petits ruminants (ovins et caprins) se 

déroulera du 1er Octobre au 31 Juillet. Le rythme reste tous les 5 ans. 

 

Veuillez trouver les communes concernées par la prophylaxie pour cette campagne : 
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VISITES SANITAIRES PORCINES :  

 

Une visite sanitaire obligatoire doit être réalisée dans les élevages porcins d’au moins 2 places 

déclarées dans la dernière déclaration d’activité. Cette campagne 2018-2019 a pour thématique le 

bon usage des antibiotiques et la lutte contre l’antibiorésistance. Elle est biennale et répond au 

schéma classique des visites sanitaires. 

 

 

 

 Année 2019 : visite des élevages à N° EDE impairs : 
· Lancement de la campagne : 1er février 2019 et fin des visites le 31 décembre 2019.  

 

 

Exploitations concernées pour cette campagne : 

La thématique étant un sujet de santé publique cette campagne est la plus large possible et 

concerne : 

- les élevages porcins possédant, sur la base de la dernière déclaration d’activité, un nombre de 

places ≥ à 2 ; 

- tous les types d'élevages et de productions figurant sur la déclaration d'activité sont concernés. 

 

 

 Les élevages de sangliers et les marchés au vif ne sont pas concernés. 

 

Rappel : date prophylaxie porcine du 01/01/2019 au 30/09/2019 
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La collecte des déchets en élevage 

Votre activité d’exploitant agricole génère des déchets de toutes natures. À ce titre, vous êtes 

soumis aux obligations définies par le Code de l’environnement et les lois Grenelle 1 et 2. La 

réglementation stipule en effet que le producteur d’un déchet en est responsable jusqu’à son 

élimination finale. 

Cette collecte présente des intérêts majeurs pour la sécurité sur vos exploitations, la préservation de 

l’environnement, l’impact visuel de vos fermes et le respect de la réglementation.  

Elle repose néanmoins sur le volontariat de chacun. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

De ce fait, vous devez : 

 Veiller aux bonnes conditions de stockage, de transport, d’élimination ou de recyclage du 

déchet, 

 S’assurer de la traçabilité en conservant un justificatif écrit de sa destination finale et de son 

mode d’élimination. 

Le programme d’élimination des DASRI « Déchets des Activités de Soin à Risques Infectieux » du 

GDS de l’Allier évolue, c'est désormais la société Gestion Déchet Pro qui assurera la collecte des fûts 

pleins et la fourniture de fûts vides.  

Le prestataire sera présent selon le calendrier ci-joint, il vous fournira en direct le bon 

d'élimination de votre fût à conserver en cas de contrôle. Il vous délivrera à ce moment un fût vide 

si vous le souhaitez. (Paiement par chèque de 32 € TTC pour remise du kit vide : 1 fût de 50 L et une 

boîte à aiguilles). 
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Prochain rendez-vous avec votre GDS : 

 
 

Le mardi 19 Mars 2019 à 17h00 à la salle des fêtes de Neuvy : 

Assemblée générale du GDS03 

avec présentation spéciale sur la BVD par le Docteur Houtain de l’ARSIA (Belgique) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 


